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Suppression de postes à l'IHEDN : une contradiction avec les priorités
Question écrite n° 5039

Texte de la question

Mme Hanane Mansouri interroge M. le ministre des armées sur la suppression de postes à l'IHEDN. En tant que
membre du conseil d'administration de l'Institut des hautes études de défense nationale, l'IHEDN, Mme la
députée a été interpellée sur la suppression de cinq postes équivalents temps plein depuis le 1er janvier 2025.
Cette vague réductrice ne s'arrêtera pas là, dix postes supplémentaires seront supprimés en 2026 et deux
autres en 2027. En parallèle, le ministère des armées connaît une augmentation de ses effectifs, avec la
création de 700 nouveaux postes annoncés dans le budget 2025. Mme la députée se félicite de ces créations de
postes, qui vont renforcer les effectifs au sein de l'arsenal de défense nationale, un impératif pour le maintien de
la souveraineté et l'entretien des armées. Toutefois, il est préoccupant de constater que des institutions comme
l'IHEDN, pourtant vitales dans la formation des nouvelles générations aux enjeux de défense, se voient sujettes
à des suppressions d'effectifs. Mme la députée tient à rappeler les missions fondamentales de cet institut, qui
participe à former des responsables de haut niveau, civils comme militaires, à l'esprit de défense et aux
questions internationales, tout en conduisant des études et des recherches, en collaboration avec d'autres
organismes et établissements d'enseignement supérieur. Cette contribution de réflexion et de formation
qu'apporte l'IHEDN est cruciale pour permettre au pays de s'adapter aux enjeux géopolitiques nouveaux, afin de
garantir à la France son autonomie stratégique et le maintien de sa voix singulière à l'international. Dans le
contexte de tensions graves à l'international, que ce soit en Ukraine, au Proche et Moyen-Orient, d'une tendance
au réarmement partout chez les pays voisins européens, il paraît inadapté de supprimer des postes au sein de
ce précieux institut. Alors, elle lui demande pourquoi une institution centrale et modèle du prestige français en
matière de défense, comme l'IHEDN, subit des restrictions budgétaires ciblées et des suppressions de postes,
alors que la priorité du Gouvernement devrait être la préservation pleine et entière de la défense nationale.

Texte de la réponse

Le projet annuel de performance 2025 ramène le plafond d'emplois de l'institut à 66 équivalents temps plein
travaillé (ETPT), soit une baisse de 5 emplois. De façon concrète, la baisse du plafond d'emplois se
matérialisera par le départ de trois agents avant la fin du premier trimestre 2025, puis potentiellement de 2
autres agents ultérieurement. L'Institut mène depuis quelques années une réflexion globale sur ses missions,
visant à ajuster ambition et moyens. Dans cet esprit et depuis sa réorganisation en 2021, l'Institut s'est déjà
rationalisé et continue à le faire, permettant par son dynamisme une forte hausse de son activité, la création de
nouvelles « majeures » au sein de la session nationale et une hausse importante des auditeurs accueillis
chaque année. Ainsi, au titre de la session nationale, 170 auditeurs étaient accueillis en 2014 et 289 en 2024. Le
rayonnement, de l'IHEDN sous la tutelle du Premier ministre permet à l'esprit de défense d'irriguer notre pays,
ce qui est essentiel dans un contexte international marqué par toujours plus de violence désinhibée.
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